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Décret n° 2006-1497 du 29 novembre 2006
Arrêté du 8 septembre 2021 relatif au management de la qualité 

• La réglementation encadre la traçabilité des DMI.  

• Dans un contexte de certification : sollicitation de la pharmacie par
le pôle médico-chirurgical, désirant faire un état des lieux de ses 
pratiques concernant les DMI 

Réaliser un audit de traçabilité 
sanitaire et de gestion 
d’informations relatives aux 
DMI afin d’identifier les étapes 
nécessitant une amélioration.

INTRODUCTION

Une grille d’audit a été réalisée 
1. Sur la base des items du décret du 29 novembre 2006 
2. Ajout :

Audit rétrospectif De mai à juin 2022
Blocs opératoires 
Services de chirurgie 18 DMI ciblés

SOURCES UTILISEES

• Dossier Patient Informatisé (DPI) : Sillage®
• Dossier Patient Papier (DP)

• Logiciel de traçabilité : Sédistock®
• Interview 

Logiciel de Bloc : HM bloc®

MATERIEL ET METHODE

❖ la présence et le contenu : 

33èmes JNFDM Clermont-Ferrand

Analyse du DPI de 5 
patients par DMI
= 5 x 18 = 90 DPI

Pour 7 patients 
RI non trouvé ou 

pose non mentionnée

Analyse du DP 
des 7 patients 

pas de mention de pose 
7 dossiers non 
conformes à la 
réglementation 

Information pose d’un DMI 

Lettre de liaison Présente dans 81 dossiers et 62 font mention de la pose d’un DMI

Remboursement en sus Concerne 9 DMI, 60% présentent une indication

Connaissance de la procédure
53% ne remettent pas de documents patient 87% 
ne peuvent pas citer les informations 
réglementaires  devant y figurer 

15 PS interrogés 

RESULTATS

DPDPI

CONCLUSION

➢ Mise en évidence des points à améliorer notamment sur la lettre de liaison et la remise
d’information au patient.

➢ L’organisation de la formation des PS doit être poursuivie.

➢ Nos résultats sont semblables à ceux de l’enquête nationale sur la traçabilité des DMI
entreprise en 2019 par la DGOS.

du rapport d’intervention (RI)
de la lettre de liaison
d’une indication pour les DMI en sus du Groupement 

Homogène de Séjour (GHS)
❖ connaissance de la procédure sur la traçabilité des DMI par les professionnels de santé (PS)


